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Hausse de 27%
des condamnés

C'est à Bruxelles que l'augmentation est la plus spectaculaire +32 0/0

Record absolu depuis
1995 : 180.993 condam-
nations devant les tribu-
naux l'année dernière.

le précédent record (168.990)
datant de 2012 a été pulvérisé.
luc Hennart, président du tribu-
nal de première instance de
Bruxelles, se demande si l'on ne
s'est pas lancé dans une course
au chiffre.

La hausse la plus spectaculaire
concerne le ressort de Bruxelles
(lesdifférents tribunaux de la capi-
tale, mais aussi ceux du Brabant
wallon et de Louvain).L'année der-
nière, on y a prononcé 50.950
condamnations contre 38.598 en
2015: +32%. Pour le ressort dl\n-
vers (y compris Hasselt, Malines,
Tongres et Turnhout), on passe de
35.913 à 45; 759, soit une aug-
mentation de 27,4%. C'est quasi-
ment autant que les 27,5% de
Gand (Bruges,les deux Flandres).
La progression est moins forte au
sud du pays. Pour le ressort de
Liège, qui couvre également Di-
nant, le Luxembourg, Namur, et
Huy, on passe de 15.160 à 18.001
(+18,7%). Mons (Charleroi, Tour-
nai et une partie du Namurois)
augmente de 21,6 %, passant de
18.766 à 22.832.
Les condamnations concernent
aussi bien les personnes phy-
siques que morales devant
un tribunal de police, un
tribunal correctionnel, en
appel ou aux assises. De
plus, une personne peut
être condamnée à plu-
sieurs reprises pour

des faits différents. L'année der-
nière, une personne a été ainsi
condamnée 31 fois de suite devant
la justice gantoise. Elle correspond
donc à 31 des 180.993 condamna-
tions répertoriées.
{(Pour Bmxelles, il y a plusieurs ex-
plications à cette mJte hausse », ana-
lyse Luc Hennart, président du tri-
bunal de première instance de
Bruxelles. D'abord, il y a eu une
augmentation du cadre des magis-
trats. Ilspeuvent donc absorber un

En 2016, un
délinquant a été
condamné à 31
reprises pour des
faits différents

plus grand nombre d'affaires. Les
effectifSdu parquet ont été aussi
renforcés. Il peut donc davantage
poursuivre les contrevenants.
{(CeJtaines choses qui n'étaient pas
poursuivies, le sont désonnais»,
précise le président Hennart.
Il met également en avant la pro-
cédure accélérée (ledélinquant est
détenu) ou la citation par la police
(la personne est remise en liberté
après les faits et convoquée devant
la justice par la suite). {(Ces deux

mécanismes ont contribué à l'aug-
mentation du nombre d'affaires car
la personne peut être jugée plu-
sieurs mis si elle a commis plusieurs
faits différents», explique LucHen-
nart. Tout cela renvoie vers les po-
litiques criminelles des parquets
qui varient fortement d'un en-
droit à l'autre du pays. il y a en-
core quelques années, à Bruxelles,
on avait tendance à regrouper les
dossiers. Un délinquant pouvait
être ainsi jugé pour vingt affaires
différentes. Ailleurs, chaque in-
fraction fait l'objet systématique-
ment d'une procédure distincte.

LA RENTABIlITÉ DES DOSSIERS
« En voyant les mJtes hausses enre-
gistrées en 2016, je me demande si
on n'est pas en train de ((/àire du
chiflIe )). Le prindpe d'autonomie
prévoit qu il tenne les moyens h-
nanders donnés à chaque tribunal
seront calculés en mnction du
nombre d'affàires traitées. D fàudra
être très attentif à l'évolution des
((chiffres d'affàires )).Plusieurs ques-
tions risquent de se poser, comme
vaut-il mieux des condamnations
que des dassements sans suite, ou
est-ce que ceJtains types d'affaires
ne sont pas plus ((rentables)) que
d'autres. Concrètement, les en-
quêtes relatives au telTOrisme néces-
sitent plus de moyens», remarque
le président Hennart.
Une chose est certaine, la hausse
des condamnations ne traduit pas

une hausse proportion-
nelle de la crimi-

nalité.O
Y.H.
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Les chiffres fous des condamnations en 2016

cIO 180.993 condamnés

m Les tribunaux de police ont prononcé
11<.111< 84,41% de l'ensemble des

condamnations devant la justice belge
• Recordman: une personne a été
- condamnée à 31 reprises

14,44% des condamnés
sont âgés entre 25 et 30 ans
2,48% des condamnés
sont âgés de moins de 16 ans
20,28% des condamnés
!:ont de!: femme!:

20,36% des condamnés
sont d'origine étrangère

25.174 privations
de liberté

10.363 peines de travail

267.273 amendes
prononcées

600.000 euros et plus:
c'est le montant de 22 amendes

150 eu ros : le montant
maximum d'une amende !:ur deux

lm!mD
Une condamnation pour bigamie
Les infractions de roulage (vi-
tesse, conduite sans permis ou
défaut d'assurance) repré-
sentent au moins 10,50 %
(27.365) des condamnations
prononcées l'année dernière.
Parmi elles, on compte 3.958
condamnations pour alcool au
volant.
Ceschiffres sont probablement
inférieurs à la réalité car les
statistiques du Service de poli-
tique criminelle du SPFJustice
répertorient un grand nombre
d'infractions quali-

fiées « d'inconnues ». Elles
n'ont, probablement, pas été
correctement encodées dans
les banques de données.

408 CONDAMNÉS POUR VIOL
Le vol et l'extorsion consti-
tuent un autre grand motif de
condamnation (9.959 en 2016)
tout comme la législation rela-
tive aux stupéfiants et aux mé-
dicaments (7.094). Un peu
moins fréquent: les coups et
blessures volontaires (5.743),
les armes, munitions et
explosifs (3.282), les
associations de mal-
faiteurs (2.039) et

les infractions à la législation
sur les étrangers (1.133).
L'année dernière, il y a égale-
ment eu 226 condamnations
pour meurtre, assassinat ou in-
fantiàde, 408 pour viol, 122
pour mariage forcé, 121 pour
abandon de famille, 86 pour
grivèlerie et une pour bigamie.
Tout aussi anecdotique, une
personne a été condamnée
pour violation du secret des
lettres et deux ont été sanction-
nées pour s'être adonnées au

dopage lors de compéti-
tions sportives. 0

Y.H.
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